
Annexe 1 à l’acte d’engagement relative aux prix et aux délais de livraison  Page 1 sur 2 

Cachet de la société : 
 
 
 

 

Annexe 1 à l’acte d’engagement relative aux prix et aux délais de livraison 

 

Libellé Référence 
Prix unitaire 

HT 

(exprimé en €) 

Taux de remise 
consentie 

(exprimé en %) 

Prix unitaire 
remisé HT 

(exprimé en €) 

Taux de TVA 

(exprimé en %) 

Prix unitaire  
remisé TTC 

(exprimé en €) 

Délai de 
livraison* 

(exprimé en jours) 

< à 49 
matelas individuels 

       

de 50 à 99 
matelas individuels 

       

de 100 à 199 
matelas individuels 

       

de 200 à 999 
matelas individuels 

       

> à 1 000 
matelas individuels 

       

 

Coût kilométrique 
supplémentaire* 

 
cf. article 10.3 "Lieux de 

livraison" du CCAP 

 
Ce coût kilométrique supplé-
mentaire est mis en œuvre 
dans le cas où le lieu de livrai-
son souhaité serait différent 
du lieu de livraison principal 
en annexe 2 au CCAP, et ac-
cepté par le titulaire du lot. 
 
Le calcul sera : coût kilomé-
trique x distance en kilomètres 
entre point de livraison princi-
pal et point de livraison sou-
haité 

 

      

N.B : Le prix comprend les fournitures et prestations complètes ; les frais afférents à l’emballage, au conditionnement et à l’étiquetage ; la livraison (assurances, transport et 
déchargement à destination compris) ; toutes les procédures, frais et droits de douanes éventuels ; les taxes diverses ; tous les frais correspondant aux obligations contractuelles. 

 

cf. article 10.2 "Minimums de commande par bon de commande" du CCAP, un montant minimum de commande de 1 000 euros HT est prévu. 
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(*) Le délai de livraison ne peut être supérieur à 60 jours. 
 

À                                       , le                                        
 

Nom, fonction du représentant de la société : 


